
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU

LUNDI 22 SEPTEMBRE 2025

Presents : Edmond DECOUX, Regis MAILLET, Ariele CAPUOZZO, M. Jean-Raymond BACLET, Emilie
DOUCET, Mickael MICOUD, Sophie LEGOUHINEC, Christophe JULLION, Sylvie LAAGER, Sylvie
COUTURIER-VOILEAU, Monique CHABERT, Gerard BUFFEVANT, Christian COTTE.

Date de convocation : 2 septembre 2025

Absents : Sebastien GUILLOT, Mickael BERTHE

Mickael BERTHE a donne pouvoir a Mine Emilie DOUCET.

Presidence : Monsieur Edmond DECOUX, Maire

Secretaire de seance : Mme Monique CHABERT est nominee secretaire de seance (Art. L. 2121-15 du

CGCT).

Quorum : OUI

Approbation du PV du 9juillet 2025

Decisions du Maire :

Choix du prestataire pose pompe a chaleur 244 rue du centrel4 826.39 €

Choix du devis pour les travaux chemin de Meudenin 2472 €

Bail precaire 143 Rue du centre 1506 par mois selon la valeur locative

Choix du devis travaux enrochement chemin du Bois de Leyssins 11544 €

Convention fourriere vehicules.

Communication du rapport definitif de la cour des comptes pour debat.

M. Ie Maire demande si Ie conseil a pris connaissance du rapport de la chambre regionale de la cour des comptes

transmis avant Ie conseil a tous les conseillers dans les delais. La reponse est oui. II indique qu'il va presenter une

synthese du document chapitre par chapitre.

M. Ie Maire fait etat des 4 recommandations etablies par la cour des comptes. II donne la liste et informe Ie

conseil qu'il y a lieu de debattre conformement a la requete de la cour des comptes.

1 Etablir la liste des situations porteuses de conflits d'interets et mettre en place des procedures de deports.

2 Deliberer afin de definir precisement les emplois ouvrant droit a remuneration des heures supplementaires.

3 Fiabiliser les donnees relatives a 1'absenteisme.

4 Mettre en place des fiches de procedures pour formaliser les modalites de la commande publique.

II propose de revenir sur les recommandations et il demands aux conseillers des qu'ils Ie souhaitent d'intervenir

dans Ie debat. Le premier point porte sur la gouvemance.

II relit les observations faites sur Ie sujet et mentionne que les indemnites ne posent pas de question, mais
uniquement Ie fonctionnement du conseil et qu'il est necessaire d'etablir une liste de deports pour eviter Ie

conflit d'interet. La Chambre a bien note que lors du vote des subventions en 2025, la demarche a deja

commence. M. Ie Maire rappelle que Ie deport est necessaire pour eviter Ie conflit d'interet. Cela va plus loin, il

est fait mention de la notion amicale. M. Ie Maire rappelle qu'il y a un vrai sujet sur la notion d'ami,

juridiquement est ce que cette notion existe ? A 1'avenir il faudra faire ti'es attention lors des deliberations et

reflechir avant pour savoir qui peut etre concerne par Ie deport. M. Ie Maire s'adresse a Mme LAAGER qui a ete

citee dans Ie rapport. Elle etait presente lors du vote des subventions alors qu'elle etait presidente de

Form'amitie. II evoque 6galement Ie sujet de M. GUILLOT qui s'est abstenu mais pas deporte lors du vote de la

vente du terrain communal a son fi-ere. Mme LAAGER r6pond qu'en fait elle aurait du sortir lors du vote. M. Ie



Maire rapporte que la presence du Conseiller peut modifier Ie vote du conseil. M. MAILLET intervient et il dit
que 1'on va suivre la recommandation sur la notion d'ami. II dit nous sommes dans un petit village, et nous

connaissons les artisans, il a peur que nous ne puissions plus les faire travailler alors que c'est la volonte de 1'elu

municipal. La notion d'ami va mettre un fi'ein a cela, c'est pousser un peu loin la notion de conflits d'interet. M.

BACLET intervient: lors de ses missions d'adjoint, il est conduit a assister aux reunions d'associations et il

participe au pot de 1'amitie, cela cree des sympathies avec les benevoles. II est missionne plus particulierement

lors des reunions des clubs de Foot, du Tennis de Table et du Twirling Baton et il se demande s'il doit sortir lors
du vote du budget. Et pourtant, il est dit que 1'on doit assister aux reunions des associations a qui 1'on donne des

subventions. M. Ie Make dit que c'est la difficulte de 1'exercice. II faut lorsque 1'on se sent en conflit d'interet

avoir 1'intelligence de sortir. D'ailleurs, il souligne que 1'on commence a Ie voir dans les reunions et il note

1'observation de M. MAILLET qui 1'a vu lors de la reunion des VDD pour 1'attribution des fonds de concours.

M. MAILLET dit que la Maire de la Tour du Pin est sortie lors du debat sur son dossier, et de ce fait toutes les

personnes ayant un dossier ont fait de meme.

Mme CHABERT intervient en disant qu'elle ne voit pas ce qui est choquant, elle a lu Ie rapport avec un (eil

d'elu en fonction lors de la mandature precedente, que nous sommes tous susceptibles de commettre des erreurs,

la mandature n'en etait pas exempte et les assume. Le role de 1'elu est de demander de 1'information pour creuser

les dossiers etjouer son role effectif. Le rapport illustre selon elle la necessite de la rigueur, de questionnement

prealable dans les commissions et au moment des seances du conseil municipal Cela va mettre un peu de

transparence et une plus grande rigueur dans la gestion. Mme CHABERT revient sur la notion d'ami notee dans

Ie rapport, que Ie terme "amical" qui est utilise n'est peut-etre pas tout a fait adapte pour ce genre de dossier.

M. MAILLET revient sur Ie sujet, il est d'accord qu'il faille de la transparence. Dans une grande collectivite,

cela peut fonctionner mais il rappelle que dans une commune de 1500 habitants, a ti'op limiter, cela devient
delicat. La notion d'ami c'est plus difficile a gerer. II rappelle que plus il y aura de ti'ansparence mieux ce sera.

Mme CHABERT dit que tel que 1'ecrit Ie rapport, cela donnera 1'obligation aux elus de reflechir sur Ie vote

avant de venir en reunion, c'est fondamental de se poser les questions sur les ordres du jour afin de ne pas se

mettre en situation de conflit. Elle dit que quand on regarde 1'ensemble, on voit bien qu'un certain nombre de

situations ont ete traitees de fa^on approximative. Elle dit qu'elle 1'a lu avec Ie regard d'une personne qui etait

aux affaires dans Ie mandat precedent. Ce rapport permettra d'etre plus vigilant. C'est une invitation en tant

qu'elus a prendre conscience qu'il faille reflechir davantage. M. MAILLET reprend en precisant que faire

travailler les artisans de la commune c'est aussi dans les responsabilites de 1'elu, cela contribue au

developpement economique de la commune. Mme CHABERT dit qu'a la lecture du rapport loin on voit bien que

quand on est strict sur les devis, cela peut tres bien fonctionner. Faire appel aux artisans du village est une

evidence, on va faire travailler les artisans locaux, il fautjuste 1'ecrire et 1'expliquer afin que cela fasse ressortir

les actions choisies. C'est une question de rigueur. M. JULLION dit que sur des petites sommes il n'y a pas

d'obligation. Mme CHIARO rappelle qu'a partii- du premier euro on doit sejustifier du choix, c'est pour cela

qu'il est demande de faire des fiches de marches. M. Ie Maire rapporte que la solution des 3 devis apporte de

bonnes surprises sur les ecarts de prix, qui sont positifs pour la commune. M. Ie Maire rappelle Ie choix du

prestataire du terrain de foot qui a permis d'economiser 50% de la depense. II remercie M. BACLET a ce sujet.

M. MAILLET rappelle que les 3 devis permettent de casser les habitudes car souvent les devis pour les

collectivites locales etaient plus marques. Le choix n'est pas necessairement sur Ie mains disant et cela permet en

etudiant les devis de changer de temps en temps d'artisan et d'avoir un prix plusjuste. Nous 1'avons vu avec les

travaux de voirie et la difference de prix avec 1'entreprise Beaud TP qui est moins chere.

M. Ie Maire continue sur les recommandations 2 et 3 qui concernent les ressources humaines, la Chambre releve

une bonne tenue des dossiers des agents et M. Ie Maire remercie Mine CHIARO et Ie service administratif. Elle

note la mise en place du RIFSEEP mais elle releve qu'il faudra mettre en place une deliberation sur les heures

supplementaires en precisant les emplois ouvrant droit a celles-ci.

La Cour des Comptes reproche a la collectivite, qui face a une hausse de 1'absenteisme, maladie ordinaire et

longue maladie, de ne pas avail' de donnees fiabilises de 1'absenteisme. M. Le Maire donne la parole a Mme

CHIARO pour expliquer ce dont il s'agit. Elle dit que concernant les heures supplementaires, nous avions un

document datant de 1995 qui evoquait Ie reglement des heures supplementaires mais ce n'etait pas suffisant pour
la Cour des Comptes. Une premiere deliberation soumise et approuvee au Comite Technique a ete prise

detaillant les grades de la collectivite ayant droit aux heures supplementaires. Cette deliberation n'est pas

suffisante pour la Cour des Comptes, nous avons redepose une demande plus precise sur les pastes et fonctions



et 1'avons soumise de nouveau au Comite Technique. La question des heures suppl6mentaires sera resolue lors

du prochain conseil.

Concernant 1'absenteisme, Mme CHIARO rapporte que Ie logiciel de paye a des donnees fiables de 1'absence

puisque toutes les situations d'absence sont saisies, un arrete etant emis lors de chaque situation. Lors des

rapports preliminaires, la saisie du logiciel a ete transmises a la Cour des Comptes mais 1'observation n'a pas ete

retenue. Mine CHIARO informe que les donnees du RSU sont differentes de 1'organisme d'assurance statutaire.

Elle a done contacte Ie Centre de Gestion de 1'Isere pour une meilleure comprehension, il s'avere que lors du

versement des donnees du logiciel Berger-Levraut dans Ie bilan social, celles-ci se sont additionnees, expliquant

en grande partie la difference. Pour Ie reste avec 1'assurance statutaire, il faut noter que certaines absences ne

sont pas prises en compte par 1'assurance puisque non remunerees. Les mesures de saisies sur Ie bilan social ont

et6 verifiees pour 2025 et Ie bilan doit eti'e conforme a la realite. Elle revient sur les difficultes des absences et

sur Ie fait que la collectivite est tres impactee, il est impossible au vu des certificats medicaux de douter de la

r6alite de la maladie. La collectivite a un personnel vieillissant et avec des pathologies importantes,

1'absenteisme est bien plus eleve que la moyenne. M. Ie Maire regrette que certains agents soient declares inaptes

en mairie de Chimilin et aptes dans une collectivite voisine et que 1'on ne puisse rien faire. M. MAILLET insiste

sur ces inaptitudes qui ne deviennent plus un probleme ailleurs. M. Ie Maire rappelle que la commune est son

propre assureur, pas la securite sociale et ces situations ont une incidence sur les finances de la commune. M.

MAILLET souligne que 1'absence pese aussi sur 1'ambiance de travail. L'absence recurrente mene a un risque

que d'autres personnes quittent leur paste lassees de ces situations, il precise que bien evidemment on ne peut

prejuger en lieu et place des medecins. On n'a pas toujours les moyens financiers.

M. MICOUD s'interroge sur la maniere de fiabiliser les donnees sachant que 1'on a donne les chiffi-es issus de

notre logiciel. Mme CHIARO precise qu'elle pense que la Cour des Comptes attend que les chiffres du bilan

social 2025 s'alignent sur les donnees communes et assurance. Elle precise que 1'on change d'assureur statutaire

au lerjanvier 2026 via Ie conti-at groupe du Centre de Gestion, Ie cout de 1'assurance baissera ce qui repondra en

partie aux observations. La carence sera de 20 jours, il risque done qu'il y ait une difference des donnees selon

ce que retiendra la nouvelle assurance sur ses statistiques. M. Ie Make rappelle que la prolongation de 1'activite

semble reporter la retraite sur la maladie. II est dubitatif.

Mme CHABERT partage 1'avis de M. MAILLET, quant a 1'absenteisme qui pese lourd sur les equipes. Elle

precise qu'il faut utiliser Ie RIFSEEP pour valoriser Ie travail des agents presents. La Cour des Comptes a releve

que la commune avait Ie souci du bien etre des agents par ce biais-la. Elle ajoute que Ie remplacement des agents

par de nouvelles personnes, n'est pas aise, ce sont souvent des pastes fractionnes, pas a temps complet. Pour ces

agents, il faut avoir une envie de travailler dans des conditions pas toujours faciles. M. BUFFEVANT intervient

sur 1'aptitude des agents dans une commune et inapte dans la noti'e. Pour lui, il ne comprend pas cette situation

illogique. Quand il y a un conflit entre medecin, il faut intervenir contre les medecins. M. MAILLET indique
qu'un medecin a rendu inapte 1'agent et un auti-e 1'a rendu apte. M. BUFFEVANT pense qu'il existe un

probleme sur les bases de donnees et sur Ie monde de la medecine de travail. Pour lui, cela releve d'une certaine

negligence. M. MAILLET demande ce que fait la medecine du travail. M. BUFFEVANT evoque Ie cout et il

doute de leur fiabilite.

M. Ie Maire passe a 1'observation sur les fiches de marches. II lit la conclusion intermediaire faite sur la

commande publique, la commune passe peu de marches en interne, elle n'a pas d'outils fondamentaux pour Ie

suivi de ses achats et par consequent pour respecter les seuils de formalisation ou la tra^abilite de ses marches, et

notamment en matiere d'analyse des offi'es. Elle ne public pas les donnees relatives aux marches prealablement

passes, ce que la Chambre 1'invite a faire.

Des atteintes graves aux regles de la commande publique ont ete constatees s'agissant du marche de renovation

de la toiture de 1'ecole, en particulier en matiere d'analyse des offi'es faussant Ie resultat de la mise en

concurrence realisee. La commune s'est egalement dispensee de procedure formalisee pour Ie marche

d'assurance des personnels qui y etait pourtant soumis. Plus globalement, la commune devra renforcer ses outils

et procedures en matiere de commande publique, soit en consolidant son service interne, soit en se reposant

davantage sur les services de la Communaute de Communes. La Chambre encourage la commune a instaurer une

commission MAPA pour ameliorer la collegialite des choix et La transparence. En reponse, Mme CHIARO

rappelle que la commune suit les fiches publiees par 1'Etat, Ie seuil pour les fournitures et les services etant de

40 000 euros et les travauxjusqu'a 100 000 euros sans publicite. Le marche de l'6cole a ete public et

dematerialise. Ensuite Ie maitre d'reuvre a etudie les offi-es et les a presentees a la commission finances qui a



statue et valide Ie choix du maitre d'oeuvre. Nous n'avions pas de commission MAPA puisqu'elle n'est pas

obligatoire, c'etait la commission finances qui ouvrait les plis pour les marches. Nous n'avonsjamais utilise la

Commission d'appel d'offres car nous n'avons pas de marches a procedure formalisee. Le reproche de la Cour

des Comptes porte sur Ie choix de 1'entreprise notamment sur Ie critere ecologique, notion qui reposait selon Ie

maitre d'oeuvre sur Ie fait qu'une des entreprises avait un vehicule electrique de la marque TESLA, ce qui selon

lui n'est pas reellement une qualite a retenir. De plus, 1'enti-eprise n°2 AMILESS a effectue toute la partie

d^samiantage du marche.

Mme CHABERT dit que si elle a bien compris il s'agit d'un ensemble, cela releve d'un probleme de

transparence face au Conseil Municipal qui n'a pas eu connaissance des conclusions de la commission finances

ni de la decision du Maire. Elle rappelle que 1'enti'eprise TRILLAT avait une relation d « ami » personnelle avec

Ie Maire, on ne peut pas Ie nier, ce qui peut inciter a regarder de plus pres les dossiers Elle note egalement que

1'on revient sur la duree de chantier qui n'est pas conforme a ce qui est prevu dans Ie CCAPG, et qui n'a pas ete

respecte lors du lancement de 1'offi'e de service 4mois+ 1 mois. Tout ceci fait un ensemble qui a attire 1'attention

de la Cour des Comptes.

M. Le Maire et M. MAILLET reagissent en rappelant que la duree du chantier n'a pourtant pas fait 1'objet de

depassement puisque Ie chantier a coini-nence finjuin pour se terminer en septembre, 1'ecole reprenant, comme

les elus Ie souhaitaient. M. MAILLET regrette que la Cour des Comptes ne soit pas toujours consciente de la

difficulte des chantiers. M. Ie Maire rappelle que Ie chantier a fini dans les temps. Mme CHABERT enonce que
cette observation vient du fait qu'il n'y a pas de penalite.

Lors de precedents marches quand Ie delai etait depasse, les tresoriers nous Ie rappelaient, ce qui n'a pas ete Ie

cas.

Mine CHABERT indique que pour elle Ie reproche vient surtout du fait que Ie Conseil n'ait pas ete suffisamment

informe. Elle ajoute que nous etions dans la periode post Covid, ce qui peut egalement expliquer la situation.

Mme DOUCET rappelle que les ti'avaux etaient soumis a la subvention plan ecole du Conseil Departemental et

que 1'urgence a contribue a cette situation. II y avait un delai court a respecter et Ie montant de la subvention etait

important pour la commune. Mine CHABERT approuve et dit que c'est pour cela que Ie debat est interessant car

1'on voit les tenants et les aboutissants des decisions et en conseil quelquefois, Ie temps manque pour cela.

M. Ie Maire demande si quelqu'un a quelque chose a ajouter. II voit tons les membres bien pensifs et bien

studieux. II voulait faire part d'une observation de la part financiere du rapport qui lui parait justifiable. Malgre

une evolution positive a partir de 2022, la situation fmanciere de la commune reste fragile, ses niveaux de
d'excedents et d'autofmancements restent en de?a des ratios prudentiels et la collectivite n'a pas degage

suffisamment de ressources de fonctionnement pour rembourser ses emprunts entre 2020 et 2023. Les marges de

manosuvre sont faibles au regard du niveau d'imposition et de la maitrise des charges a caractere general. La

capacite de desendettement, depassant les seuils d'alerte en 2020 et 2021 s'est toutefois nettement amelioree,

pour atteindre 6.6 annees fin 2023. Dans ce contexte, la commune n'est pas en mesure de porter, par Ie seul

autofinancement, de nouveaux investissements. Elle devra limiter Ie recours aux emprunts courts in fine pour Ie

financement d'investissements longs sans ressources certaines.

M. Ie Maire dit que Ie Conseil est en train dejuger Ie Maire et son fonctionnement. II explique Ie pourquoi du
pret in fine. Lors du debut de la mandature, il y avait des ti'avaux importants notamment pour terminer les

travaux engages lors de la precedente mandature. Terminer ces ti'avaux etait intelligent saufque la DETR qui

devait permettre de les financer n'a pas ete attribuee. Le Maire a du trouver des solutions pour compenser. Un

pret a court terme a ete fait, il s'adresse a Mme CHABERT, en lui rappelant son inquietude lors des difBrents

votes pour ce pret reporte que 1'on a fini par tt'ansformer par un pret a moyen terme. M. Ie Maire a mis de 1'ordre

dans les finances et il ajoute qu'il va sortir la tete tres haute de la mairie de Chimilin avec des sous dans la caisse.

II est tres fier.

II ajoute que les futurs Maires ne doivent pas eti'e inquiets, ils peuvent toujours recourir a la subvention pour

effectuer des travaux meme si M. BUFFEVANT dit parfois que ce n'est pas bien de demander des subventions.
II certifie que si vous demandez des subventions vous pourrez faire de 1'investissement.

II conclut que c'est son mot de la fin. Mme CAPUOZZO intervient en disant que la Cour des Comptes a quand

meme ecrit que la collectivite etait bien tenue. Mme CHABERT ajoute que la fin en 2023 de 1'emprunt de
1'achat du terrain Felix contribue a cette situation. Get emprunt etait lourd. M. Ie Maire revient en disant que les



affaires ont ete mises en ordre sachant qu'a une periode la commune n'etait pas bien, elle etait dans Ie rouge.

Nous en sommes sortis ce qui est bien. Mme CHABERT revient sur les travaux de la mandature pr6cedente en

disant qu'ils n'ont pas excedes les 400 000 euros. II fallait les faire au vu du contournement d'Aoste qui etait

concomitant. M. MAILLET approuve et il dit que la vie du centre bourg s'est nettement amelioree. M. Ie Maire

dos Ie debat personne n'ayant de remarque supplementaire.

DELIBERATIONS

2025-53 DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT ENROCHEMENT CHEMIN DU BOIS DE
LEYSSIN 14 VOIX POUR

M. MAILLET presente la deliberation en rappelant la necessite de faire les travaux d'enrochement et la decision
du Maire retenant 1'entreprise pour ces ti'avaux. La deliberation est votee a 1'unanimite.

Monsieur Ie Maire informe Ie Conseil Municipal de la necessite de redeposer une demande dans Ie cadre du Conseil
Departemental une demande de subvention pour 1'enrochement du chemin du Bois de Leyssins, operation qui se

revele urgente.

II rappelle que les operations peuvent etre subventionnees a hauteur de 50% la voirie communale par Ie
Departement.

Le Conseil Municipal:
- Vu Ie reglement du Departement

- Vu les pieces du dossier de demande du dossier Departemental.

Les travaux sont estimes pour un cout de travaux de 14 016€ TTC.

Apres en avoir delibere, a 1'unanimite:

- Arrete Ie dossier pour Ie montant des depenses pour les ti-avaux enrochement, Ie plan de

financement Les travaux sont estimes pour un cout de travaux de 14 016€ TTC.

- sollicite du Departement 1'obtention d'une subvention au titre de la voirie 2025.
- s'engage a:

- assurer Ie fmancement correspondant,

- ne pas commencer les travaux avant 1'approbation du Ie Conseil General et a les realiser selon 1'echeancier prevu,

Le Demarrage des travaux Ie lerjuillet 2025.
- de prendre en charge les depenses du fonctionnement et d'entretien liees a la mise en (Euvre du Contrat,

- de maintenir la destination des equipements subventionnes pendant au moins dix ans.

2025-54 CREATION COMMISSION MAPA 14 VOIX POUR

Monsieur Ie Maire presente la deliberation et il demande qui souhaite faire partie de la commission MAPA. La
deliberation est votee a 1'unanimite.

Monsieur Ie Maire rappelle la mise en place des commissions lors des elections en 2020 ;
II rappelle qu'aujourd'hui, il est necessaire de creer une nouvelle commission, celle des marches a procedure

adaptee.

II demande aux Conseillers municipaux interesses de presenter leur candidature

Apres Deliberation du Conseil Municipal
M. Edmond DECOUX Maire, President

M. Regis MAILLET
Mme Monique CHABERT
Mme Ariele CAPUOZZO
M. Jean-Raymond BACLET
Mme Emilie DOUCET
Mme Sophie LEGOUHINEC

Sont nommes membres de la commission MAPA.



2025-55 Bilan de la procedure de participation du public et prise en compte de 1'avis de la CDNPS dans Ie
cadre de la mise en oeuvre d'une protection particuliere sur des batiments identifies au titre de I'article

L.581-4 II du code de 1'environnement. 14 VOIX POUR

M. MAILLET presente la deliberation. II rappelle qu'elle fait suite a 1'enquete publique du RLPI qui n'a pas
apporte de remarque. Deux personnes ont consulte Ie dossier. La deliberation est votee a 1'unanimite.

Vu Ie code de 1'envu-onnement et plus specifiquement les articles L.581-4 II et L.120-1,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 02/04/2025donnant un avis favorable au sujet de la mise
en reuvre d'une protection particuliere sur des batiments identifies au titre de 1'article L.581-4 II du code
de 1'environnement,

Vu la saisine de Madame la Prefete de 1'Isere en date du 08/04/2025, afin de recueillir un avis de la
Commission Departementale de la Nature, des Paysages et des Sites dans Ie cadre la presente procedure,

Vu 1'avis tacite repute favorable de la Commission Departementale de la Nature, des Paysages et des Sites
(CDNPS) en date du 3 juin 2025.

Vu la mise a disposition du dossier au public, realisee conformement aux dispositions de 1'article L.120-1
du code de 1'environnement du 01/06/2025 au 30/06/2025,

Monsieur Ie Maire rappelle qu'independamment du RLPi, 1'article L. 581-4 II du code de 1'envifonnement donne
la possibilite aux maires de proteger un immeuble remarquable ne beneficiant d'aucune protection particuliere au
titre du code de 1'environnement ou du code du patrimoine.

Monsieur Ie Maire rappelle que 1'identification permet, d'une part, d'interdire tout affichage publicitaire sur Ie
batiment vise et d'auti'e part, d'interdire la publicite dans une zone de 100 metres autour de 1'immeuble et dans

son champ de visibilite. L'article L.581-4 du code de 1'environnement precise que 1'initiative de la procedure pent
eti'e prise soit par Ie maire, soit par Ie prefet, soit par Ie conseil municipal.

Au-dela de 1'interdiction s'appliquant aux publicites (toute inscription, forme ou image, destinee a informer Ie
public ou a attirer son attention), ce classement particulier reglemente egalement:

Les pre-enseignes (toute inscription, forme ou image indiquant la proximite d'un immeuble ou s'exerce

une activite determinee) qui sont interdites sur 1'immeuble et dans Ie perimetre des 100 metres et dans Ie
champ de visibilite autour de 1'immeuble. Seules les pre-enseignes derogatoires concernant les services

d'urgence ou des activites en retrait de la voie publique, peuvent etre installees lorsque ces activites y

sont situees. Elles sont limitees a une pre-enseigne par activite (article R.581-67 du code de
1'environnement);

Les enseignes (toute inscription, forme ou image apposee sur un immeuble et relative a une activite qui

s'y exerce) et les enseignes temporaires sont soumises a autorisation de 1'autorite competente aussi bien

sur 1'immeuble que dans les 100 metres et dans Ie champ de visibilite autour de 1'immeuble (articles
L.581-18 etR.581- 17 du code de 1'environnement).

Monsieur Ie Maire precise qu'un travail de recensement a ete effectue sur Ie territoire communal.

Monsieur Ie Maire indique que la liste des differents batiments identifies a ete presente au conseil municipal du
02/04/2025.

Monsieur Ie Maire precise que par deliberation en date du 02/04/2025, Ie conseil municipal de la commune de
CHIMILIN a donne un avis favorable sur la liste de batiments a identifier au titre de 1'article L.581-4 II du code
de 1'environnement.

Monsieur Ie Maire indique que la deliberation susvisee, la liste des batiments identifies sur la commune de
CHIMILIN, une photographie de ces derniers, une cartographie ainsi qu'un tableau recapitulatif des criteres
retenus pour chacun de ceux-ci ont fait 1'objet d'une procedure de participation du public en application des
dispositions prevues par Particle L. 120-1 du code de 1'environnement.

Monsieur Ie Maire indique que Ie dossier a ainsi ete mis a disposition du public en Maine de CHIMILIN pendant
1 mois du 01/06/2025 au 30/06/2025.

Monsieur Ie Maire precise qu'un avis precisant 1'objet de la consultation, Ie lieu, les jours et heures ou Ie public

pouvait consulter Ie dossier et formuler ses observations, a bien ete public Ie 19/05/2025 avant Ie debut de la mise
a disposition au public, en caracteres apparents, dans un journal diffuse dans Ie departement.

Monsieur Ie Maire precise que cet avis a bien ete affiche en Mairie du 13/0//2025 au 30/06/2025.

Monsieur Ie Maire precise qu'a 1'issue de la mise a disposition AUCUN avis du public n'a ete recueilli.



Monsieur Ie Maire indique qu'il n'y a pas lieu d'apporter de modifications a la liste initiate par rapport aux
differentes observations du public.

Monsieur Ie Maire indique qu'en 1'absence d'avis expresse de la Commission Departementale de la Nature, des

Paysages et des Sites (CDNPS), dans les deux mois suivant sa saisine, cet avis est repute favorable et qu'il n'y a
done pas lieu de modifier la liste initiale des batiments identifies au titre de 1'article L.581-4 II du code de
1'environnement.

Monsieur Ie Maire indique qu'un an'ete du Maire viendra conclure la procedure en identifiant les batiments retenus

au titre de 1'article L 581-4 II du code de 1'environnement.

Monsieur Ie Maire precise que 1'arrete d'interdiction sera immediatement opposable a 1'installation de nouveaux

dispositifs. Les publicites et les preenseignes existantes avant 1'entree en vigueur de cet arrete, beneficieront d'un

delai de 6 ans pour etre supprimees conformement aux dispositions de 1'article L.581-43 du code de
1'environnement.

Monsieur Ie Maire precise que cet arrete fera 1'objet d'un affichage en mairie, d'une notification aux proprietaires
des differents immeubles concernes et d'une publicite en caracteres apparents dans un journal d'annonce legal

diffuse dans Ie departement.

Monsieur Ie Maire propose done au Conseil municipal de :

Portee de la decision :

TIRER LE BILAN de la mise a disposition du dossier au public

APPROUVERla liste definitive des bStiments identifies au titre de 1'article L.581-4 II du code de
1'environnementjointe a lapresente deliberation

2025-56 CONVENTION FRELON ASIATIQUE 2025 14 VOIX POUR

M. BACLET presente la deliberation et en profite pour presenter les chiffres du frelon asiatique sur la commune.

Vu Le Conseil communautaire du 3 juillet 2025 qui a approuve la convention-cadre entre la Communaute de
communes Les Vals du Dauphine et ses communes membres simplifiant la repartition financiere pour la prise en
charge de la destruction des nids de fi-elons asiatiques.

Compte tenu de la proliferation du frelon asiatique en Isere depuis 2016, et afin de prevenir ses consequences sur
1'apiculture, la biodiversite, 1'environnement et la sante publique, rendant necessaire de mener une lutte active

pour limiter son expansion.

Comme indique dans la deliberation, la Commune s'engage a financer Ie dispositif a hauteur de 25% repartis
equitablement entre 1'ensemble des communes sous la forme d'un forfait annuel de 225 €, dans une logique de

mutualisation et d'equite.

Vu la convention de dispositif de lutte contre Ie frelon asiatique sur Ie territoire du Vals du Dauphine

Le conseil, apres en avoir DELIBERE,
ADOPTE la convention pour 2025.
CHARGE Monsieur Le Maire de toute demarche afferente.
La deliberation est prise a 1'unanimite.

2025-57 MISE EN PLACE D'UNE LISTE DES DEPORTS LORS DES CONSEILS MUNICIPAUX 14
VOIX POUR

Monsieur Ie Maire rapporte qu'il y a lieu de mettre en place une liste des deports aves les situations de conflits
d'interets qui ont ete recenses par chaque membre du conseil.

Vu Le Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu Le Code General de la Fonction Publique ;
Vu Le Code Penal;
Vu La loi n°2022-217 du 21 fevrier 2022 relative a la differenciation, la decentralisation, la deconcentration et
portant diverses mesures de simplification de 1'action publique locale ;
Vu La loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la Republique ;
VuLa loin°2013-907 du 11 octobre2013 relative a la ti-ansparence de la vie publique



Considerant 1'avis rendu par la chambre regionale des comptes

M. Ie Maire propose que la liste des deports etablie lors de la seance du 9 juillet 2025 soit soumise au vote du
conseil municipal

Ste Trillat
charpente
Ste DBS
EURL DECOUX
Vincent
JOEL GIRARD
Ebeniste

Association gym

Association gym
Association gym
Comite des fetes

Comite des fetes
USEP
ADEC

ASS. VAL DU
GUIERS
ASS. VAL DU
GUIERS
AMICALE DE LA
VIE

Don du sang
SENIORS ACTIFS

DECOUX Edmond

DECOUX Edmond
DECOUX Edmond

CAPUOZZO
Ariele
CAPUOZZO
Ariele

LAAGER Sylvie
DOUCET Emilie
GUILLOT
Sebastien
MAILLET Regis
DOUCET Emilie
CHABERT
Monique
GUILLOT
Sebastien
MICOUD Mickael

BERTHE Mickael
LEGOUHINEC
Sophie
Maillet Regis
MAILLET Regis

Oncle

Frere

Oncle

Conjointe

Tresoriere

Presidente
Membre bureau

President

Membre du Bureau

Membre bureau

Membre

Membre

Membre

Membre
Mere d'un membre

Membre
Epouse Membre du
conseil

d'administration

La deliberation est votee a 1'unanimite.

2025-58 CONVENTION CYCLO BOUCLE ITINERAIRE CHIMILIN 14 VOIX POUR
M. ]\4AILLET presente la deliberation et Ie trace de la boucle.

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et L.3213-3 et L.3221-4 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertes des communes, des departements et des
regions modifiee et completee par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982, la loi n°83-8 du 7janvier 1983 et la loi
n°2004-809 du 13 aout 2004 relative aux libertes et responsabilites locales ;

Vu Ie Code de la voirie routiere et notamment ses articles L. 131-1 et suivants;

Vu la deliberation n°2014 DM1 F 09 01 du 19juin2014 de 1'assemblee departementale modifiee par la deliberation
n°2019 SP BP 2020 C 09 10 du 19 decembre 2019 qui defmit la repartition financiere des depenses des operations
cofinancees d'investissement et d'entretien du r^seau routier departemental;

Vu la deliberation n°2018 C12 009 12 du 14 decembre 2018 de 1'assemblee departementale qui a approuve Ie
referentiel des amenagements de securite des routes departementales;

Vu 1'arrete n°2015-256 du 4 fevrier 2015 portant reglement general de voirie departemental, et notamment ses

articles 16.1 a 16.6,26, 35 et 39.

La commune de Chimilin est traversee par la boucle n°7, denommee « La promenade des petits gallo-romains »,

d'une longueur totale de 11,7 km, qui emprunte a la fois Ie reseau routier departemental et communal, en et hors

agglomeration et dont Ie niveau de difficulte est classe comme « ti'es facile ». Cette boucle emprunte 2,9 km de

voirie communale sur Ie perimetre de la commune de Chimilin (cf annexe 2).

Le Departement propose une convention a pour objet de preciser les obligations particulieres de la Commune et
du Departement concernant:

L'autorisation d'implantation des panneaux necessaires au jalonnement sur Ie domaine public

communal;



Le Conseil, apres avoir entendu cet expose

1 - PREND ACTE du prqjet de travaux et du plan de financement de 1'operation, prevoyant un cout
d'investissement previsionnel TTC de : 6 165 €
2 - PREND ACTE de sa contribution aux investissements qui sera etablie par TE38 a partir du d^compte final de
1'operation et constitutive d'une contribution budgetaire d'un montant previsionnel total de : 2 569 €
3 - PREND ACTE de sa contribution budgetaire definitive aux frais de gestion de
TE38 d'un montant definitifde : 206 €
La deliberation est prise a 1'unanimite.

COMMISSIONS
1 - URBANISME ET VOIRIE
SCOT : M. MAILLET fait Ie compte rendu de la reunion du SCOT concernant la modification des documents
d'urbanisme, en lien avec la loi climat et resilience, qui aboutira a une modification des reglements regionaux,

departementaux, locaux. II est prevu une modification, de 1'autorisation de construction du pourcentage de terres

artificialisees. Trois scenarios sont & 1'etude, Ie 3eme semble Ie plus realiste

La CAPI a besoin de terres, les VVD sont plus ruraux, comment concilier ces deux exigences ? restitution des

etudes en mai 2027.

PARKING DE COVOITURAGE : M. MAILLET rapporte que malgre quelques difficultes administratives,
1'enquete publique se deroulera du 13/10 au 13/11, trois permanences du commissaire enqueteur sont
programmees en Mairie :

13/10 de 9 a 12h
28/10 de9 a 12 h
13/11 de 14 a 17 h

URBANISME : M. MAILLET rapporte que la modification de la garantie communale pour les travaux au
lotissement Ie chateau. Tous les travaux ne sont pas encore effectues. Les travaux engages s'achevent, avec un

passage de F en C (diagnostic energetique).

VOIRIE : M. MAILLET fait Ie bilan des ti-avaux securite chemin du Bois de Leyssins : deux plateaux et un stop
au chemin neuf, enrochement prevu, (pas d'information supplementaire a ce jour) concernant les travaux de

reseau fibre optique.

PLUI: M. MAILLET repond a la question de Mme CHABERT indiquant que les brises vues fleurissent, M.
MAILLET repond que ceux constitues de plastique imitant ou pas les vegetaux sent interdits et qu'une lettre est
adressee aux contrevenants

RESEAU CHALEUR : M. Ie Maire informe que Ie reseau a deja et6 teste, il entrera en fonction Ie 13 octobre.

CABANE DE CHASSE : M. Ie Maire rapporte que Ie cable d'alimentation electi-ique est achete par la
commune. A ce jour, la cloture n'est pas installee, un reglement d'acc^s est prevu.

AIRE DE JEUX : L'aire dejeux est installee et utilisee sans degradation notable. M. MICOUD demande de
remercier Jean-S6bastien pour son travail. M. MAILLET rencherit en felicitant les agents pour leur travail, et

s'insurge contre les remarques qui visent a les denigrer.

ECOLES : Mme DOUCET rapporte qu'a 1'ecole les effectifs sont en legere hausse. Cette annee, les enfants
auront une intervention des musiciens de la musique 1'ecole, du CAPTT et des seances a la mediatheque.

CMJ : Mme DOUCET s'interroge comment poursuivre avec une equipe renouvelee.

Les elections auront lieu Ie 10 octobre. Cette annee avec Ie soutien de M. Georges Perrier qui cette annee prend

Ie relais de Mme Isabelle KOLLY
ASSISTANTES MATERNELLES : Mme DOUCET rapporte que 1'on note un manque d'enfants chez les
assistantes maternelles. Une video circule a relayer pour informer les parents.

CULTURE : Mme CHABERT rapporte que cinema plein air a connu Ie succes en depit des conditions meteo.

JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE : Mme CHABERT informe Ie Conseil que Ie cellier a ete
ouvert Ie samedi apres-midi. Jean Sebastien a installe une protection sur les parquets en prevision des visiteurs.

La mairie a offert des boissons aux visiteurs ce qui a permis de prolonger les discussions. Les visiteurs se sont

repartis de fayon reguliere dans 1'apres midi
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L'autorisation d'implantation d'un totem necessaire a la presentation touristique de 1'itineraire sur Ie

domaine public communal si besoin ;
La definition des modalites d'organisation pour la mise en place de la boucle n°7 ;
Les modalites ulterieures de gestion et d'entretien de cet itineraire.

Monsieur Ie Mau'e propose au Conseil de se prononcer sur la convention,

Le conseil municipal approuve la convention a 1'unanimite

2025-59 ACQUISITION DE LA PARCELLE AC 34 TERRAIN LAUZIER TRAVAUX ENROCHEMENT

CHEMIN DU BOIS DE LEYSSINS. 14 VOIX POUR

M. MAILLET pr6sente la deliberation en rappelant que M. et Mine LAUZIER cede cette parcelle a titre gratuit.
M. BUFFEVANT demande comment sera enregistre cet acte et souligne qu'il faut remercier ces personnes.

Vu les travaux de d'enrochement chemin du Bois de Leyssins,

Vu la proposition de M. et Mme LAUZIER de ceder une parcelle AC 34 a titre gratuit,

Monsieur Ie Maire informe Ie conseil municipal qu'il est necessaire d'acquerir la parcelle AC 34 d'une superficie
de 357 m2 appartenant & M. et Mine LAUZIER, cette acquisition sera faite a titre gratuit.
La vente sera actee par 1'etablissement d'un acte administratif.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere,

DECIDE :
- d'acquerir la parcelle AC 34, appartenant a M. et Mine LAUZIER a titre gratuit.
- de passer la dite vente en la forme administrative,

- d'autoriser Monsieur Le Maire a signer ledit acte a venir, ainsi que les actes necessaires a la realisation de

1'operation.

- d'imputer les depenses liees aux fi'ais d'em'egistrement au budget communal.

La deliberation est votee a 1'unanimite

2025-60 DELIBERATION ACQUISITION ECLAIRAGE PUBLIC 14 VOIX POUR

M. BACLET presente la deliberation. II en profite pour faire un point sur la mise en place des leds.
M. MAILLET demande si on peut rajouter un point lumineux au carrefour du chemin Neufet du Bois de Leyssins.
M. BACLET demandera un devis.

Suite a notre demande, Territoire Energie Isere (TE38) envisage de programmer des que les financements seront
acquis, les travaux presentes dans les tableaux ci-joints, intitules :

Collectivite : CHIMILIN

Affaire n° 24-003-104

EP - City Stade

Apres etude definitive, Ie cout d'investissement previsionnel TTC de 1'operation est estime a : 6 165 €
Conformement aux modalites de financement de 1'exercice de la competence eclairage public de TE38, des

participations communales sont sollicitees pour fmancer ladite operation : La participation communale aux fi-ais
de gestion de TE38 s'eleve a:206 €
La participation communale previsionnelle aux investissements pour cette operation s'eleve a:2 569 €

Le montanf de la participation commnnale definitive mix investissemefits sera recalcnle an prorata des depenses

reelles.

Tout depassement fera I'objet d'nne nonvelle deliberation ef d'nn engagement complementaire.

Afin de permettre a TE38 de programmer la realisation des travaux, il convient de prendre acte :
• du prqjet presente et du plan de financement previsionnel definitif;
• du montant defmitif de 1'appel a contribution aux frais de gestion (contribution budgetaire) de TE3 8 qui sera
appele deux mois apres Ie debut des travaux, en section de fonctionnement

- compte 65568 (nomenclature M57) ;
• du montant previsionnel de 1'appel a contribution aux depenses d'investissements (contribution budgetaire) de
TE38, qui sera appele en deux fois, 80% deux mois apres Ie debut des travaux puis Ie solde sur presentation du
decompte definitif, en section de fonctionnement - compte 65568 (nomenclature M57);
• de 1'obligation d'engager Ie montant de ces participations au budget de la collectivite.



P'TITES ZOREILLES P'TITES HISTOIRES : Mme CHABERT informe que 1'animation proposee par les
mediatheques de 1'ancienne communaute de cominunes est un succes aupres des enfants et des parents. Elle

adresse des remerciements a 1'equipe de Chimilin toujours en pointe pour la preparation et 1'animation.

Mme CHABERT a pris contact avec Mme PINZETTA guide conferenciere qui se propose d'intervenir a
1'occasion du bicentenaire de la creation de la commune.

ASSOCIATIONS forum des associations : Mine CHABERT informe que les associations chimilinoises n'ont
pas pu participer aux forums d'Aoste et des Abrets. Mme LAAGER informe quejusqu'a present elles n'ont pas
6te acceptees.

PREPARATION DU CALENDRIER DES FETES : M. MAILLET rappelle la reunion du vendredi 26, pour
que les reservations se la salle des fetes se fassent au mieux.

2E LIGNE LYON TURIN : les etudes preliminaires se mettent en place. Une reunion est prevue a la mairie Ie 2
octobre prochain;

M. Ie maire evoque deux anciens conseillers municipaux decedes fin septembre, Daniel SAVOYAT et Joseph
COSTA, et presente ses condoleances et les condoleances du conseil municipal a leur famille.

La seance est levee a 22hl5. La prochaine reunion aura lieu Ie 20 octobre.

Le Maire
Edmond DECOUX

La Secretaire de Seance

Monique CHABERT
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